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Projet
MINISTRE DE LA SANTÉ DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE
MINISTRE DE L’AGRICULTURE DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE
ORDONNANCE
RELATIVE À L’APPROBATION DE LA LISTE DES TENEURS MAXIMALES AUTORISÉES EN TÉTRAHYDROCANNABINOL DANS LES PRODUITS DU CHANVRE 
OU LEURS CATÉGORIES DESTINÉS À LA CONSOMMATION FINALE
                          , 2022  n.
Vilnius
Conformément à l’article 4, paragraphe 4, de la loi sur le chanvre de la République de Lituanie:
1. Nous adoptons une liste des teneurs maximales autorisées en tétrahydrocannabinol dans les produits ou catégories de chanvre destinés à la consommation finale (joints).
2. La présente ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 2023.
Ministre de la santé
Arūnas Dulkys 
Ministre de l’agriculture 
Kęstutis Navickas
APPROUVÉ
Ministre de la santé de la République de Lituanie et ministre de l’agriculture de la République de Lituanie 
Ordonnance n.

de               , 2022 
LISTE DES TENEURS MAXIMALES AUTORISÉES DE TÉTRAHYDROCANNABINOL DANS LES PRODUITS DE CHANVRE OU LEURS CATÉGORIES DESTINÉS À LA CONSOMMATION FINALE
	Séq. n. 
	Catégorie de produits à base de chanvre
	Tétrahydrocannabinol maximum autorisé
Quantité  1

	1. 
	Produits alimentaires
	

	1.1.
	Graines de chanvre
	3,0 mg/kg

	1.2.
	Graines de chanvre moulues, graines de chanvre partiellement dégraissées et autres produits fabriqués ou transformés à partir de graines de chanvre (**), à l’exclusion des produits visés à la ligne 1.3 
	3,0 mg/kg

	1.3. 
	Huile de graines de chanvre
	7,5 mg/kg

	1.3. 
	Compléments alimentaires (à l’exclusion des compléments alimentaires destinés aux nourrissons, aux enfants de moins de 18 ans, aux femmes enceintes et allaitantes)
	2 mg/kg

	1.3.1.
	Compléments alimentaires pour nourrissons, enfants de moins de 18 ans, femmes enceintes et allaitantes
	0 mg/kg 2

	1.4. 
	Boissons alcoolisées 
	0 mg/kg 2

	1.5.
	Boissons non alcoolisées répondant à la définition des boissons non alcoolisées figurant dans le règlement technique relatif à la désignation, à la production et à la présentation des boissons non alcoolisées et des boissons kvas approuvé par l’arrêté n° 3D-13 du ministre de l’agriculture de la République de Lituanie du 12 janvier 2009 «Portant approbation du règlement technique concernant la définition, la fabrication et la présentation commerciale des boissons non alcoolisées et du kvas»
	0,02 mg/kg 2 

	1.6. 
	Denrées alimentaires destinées aux nourrissons et aux enfants en bas âge relevant du règlement (UE) n° 609/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 concernant les denrées alimentaires destinées aux nourrissons et aux enfants en bas âge, les denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales et les substituts de la ration journalière totale pour contrôle du poids et abrogeant la directive 92/52/CEE du Conseil, les directives 96/8/CE, 1999/21/CE, 2006/125/CE et 2006/141/CE de la Commission, la directive 2009/39/CE du Parlement européen et du Conseil et les règlements (CE) n° 41/2009 et (CE) n° 953/2009 de la Commission
	0 mg/kg 2

	1.7. 
	Autres produits alimentaires, à l’exclusion du thé de chanvre (séché) 
	0,15 mg/kg

	2.
	Matières premières pour aliments destinés aux animaux
	

	2.1.
	Graines de chanvre 3 
	3 mg/kg

	2.2.
	Huile de graines de chanvre 3
	7,5 mg/kg

	2.3
	Pulpe de chanvre 3 
	3 mg/kg

	2.4.
	Farine de chanvre 3
	20 mg/kg

	2.5.
	Fibres de chanvre 3
	20 mg/kg


	3.
	Produits du tabac et produits connexes conformes aux définitions de ces produits énoncées dans la loi de la République de Lituanie sur le contrôle du tabac, des produits du tabac et des produits connexes 
	

	3.1.
	Produits du tabac, y compris les produits du tabac innovants
	0 mg/g4

	3.2.
	Cigarettes électroniques et remplisseurs de cigarettes électroniques (avec et sans nicotine)
	0 mg/ml5

	3.3.
	Produits à base de plantes pour fumer
	0 mg/g4


1 teneur maximale en delta-9-tétrahydrocannabinol (Δ 9-THC) et en acide delta-9-tétrahydrocannabinolique (Δ 9-THCA), exprimé en Δ9-THC.  Δ9-THCA est un facteur de 0,877 et le teneur maximal autorisé est Δ9-THC + 0,877 x Δ9-THCA (si Δ9-THC et Δ9-THCA sont déterminés et quantifiés séparément).
2 suppose que la teneur en THC déterminée dans un produit donné inférieure à la limite de quantification (ou qualitative dans le cas d’une méthode de réexamen) est considérée comme nulle. La limite de quantification ou de détermination qualitative est de 0,015 mg/kg.
3 12 % d’humidité dans les aliments pour animaux.
4 suppose que la teneur en THC déterminée dans un produit donné inférieure à la limite de quantification (ou qualitative dans le cas d’une méthode de réexamen) est considérée comme nulle. La limite de quantification ou de détermination qualitative est de 0,000015 mg/g.
5 suppose que la teneur en THC déterminée dans un produit donné inférieure à la limite de quantification (ou qualitative dans le cas d’une méthode de réexamen) est considérée comme nulle. La limite de quantification ou de détermination qualitative est de 0,000015 mg/ml.
(**) Les produits fabriqués ou transformés à partir de graines de chanvre sont des produits obtenus ou transformés exclusivement à partir de graines de chanvre.
___________________

